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ARTICLE 22

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant : 

« Il est interdit pour une entreprise pharmaceutique de conduire tout contact personnalisé et
toute démarche directe ou indirecte d’accompagnement des patients ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement fait partie d’une série qui vise à établir un principe général d'interdiction
de tout contact direct  ou indirect des laboratoires pharmaceutiques avec les patients en matière
d'éducation thérapeutique.

On  pourrait  se  réjouir  de  voir  l’éducation  thérapeutique  reconnue  dans  la  loi,
malheureusement elle n’occupe pas la place qu’elle devrait et, fait l’objet d’une rédaction bien trop
floue qui ne garantit pas une bonne application pour le bien des malades. 

Un récent rapport, a montré combien l’éducation thérapeutique est un élément important de
l’amélioration  de  la  qualité  de  la  prise  en  charge  et  de  l’accompagnement  des  patients,  plus
particulièrement  dans le  cadre  de maladies chroniques  :  il  faut  encourager  et  développer  cette
approche qui conjugue plusieurs aspects, tels que l’éducation du patient pour sa santé, l’éducation
du patient à sa maladie et les actions d’éducation liées au traitement préventif et curatif. 
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Il est important de bien distinguer « l’observance » ou l’accompagnement  des traitements
que  peut  mener  l’industrie  pharmaceutique  concernant  ses  médicaments,  et  l’éducation
thérapeutique, qui n’a rien à voir.

Si le rôle de l'industrie pharmaceutique est essentiel pour l’innovation et la mise au point
des  médicaments  on  ne  peut  pas  la  laisser  faire  de  l’éducation  thérapeutique  un  moyen  de
développer des politiques promotionnelles.

Comme le détaille la revue Pharmaceutiques (septembre 2008), dans l’article intitulé «
Promotion  du  médicament  :  quelles  perspectives  à  l’horizon  2012  ?  »,  les  programmes
d’accompagnement des patients répondent à une véritable stratégie marketing, à travers le mix-
promotionnel, combinaison de la promotion des produits avec des services associés. Il en découle
que les programmes d’éducation thérapeutique mis en place par les laboratoires pharmaceutiques
revêtiront davantage un objectif  commercial qui consiste à fidéliser les patients à la marque du
médicament qu’un objectif d’amélioration de la qualité des soins et du bon usage du médicament.
Or,  pour  garantir  une  éducation  thérapeutique  de  qualité,  il  est  primordial  que le  patient  soit
préservé de tout contact de nature promotionnelle, comme le souligne le rapport IGAS de décembre
2007 consacré à « l’encadrement des programmes d’accompagnement des patients associés à un
traitement médicamenteux, financés par les entreprises pharmaceutiques ».
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